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LES INDÉCIS 
 

 MOTIFS 
SUR LE SCHEMA 

PROCEDURAL 
RECOMMANDE 

CHAMP 
D’APPLICATION 

SUR LE CADRE DE LA 
REFORME 

Dominique VOYNET 
(signataire de l’appel des 
citoyens) 
«  Nous nous posons 
actuellement la question de 
l’opportunité de soutenir la 
possibilité de l’action de 
groupe en France » 

« Drame de l’amiante, 
contamination par les 
dioxines, le plomb, etc., les 
atteintes à l’environnement et 
à notre santé sont de plus en 
plus étendues, de plus en 
plus fréquentes, et 
concernent des groupes de 
personnes de plus en plus 
nombreux. » 

- « S’ il est évident que 
l’actualité outre atlantique, 
avec la très médiatique 
« class action » contre Wal-
Mart Stores, pourrait nous 
inciter à vouloir importer ce 
modèle en France, il convient 
de réfléchir aux modalités 
extrêmement complexes 
d’application de la class 
action dans un pays 
centralisé comme le nôtre, 
qui privilégie un cadre 
législatif relativement dense 
et rigide à l’appréciation plus 
large laissée aux juges nord 
américains » 
- « La question de la nature 
du préjudice subi, celle de 
l’encadrement du principe 
d’adhésion volontaire, d’une 
réglementation éventuelle 
concernant les honoraires 
d’avocats ou encore la 
limitation du recours en 
action de groupe aux seuls 
consommateurs font débat 
chez nous » 

Question non tranchée Question non tranchée 

Appréciation : Bien que s’étant engagée personnellement pour la véritable action de groupe en signant, en tant que Sénatrice, l’appel des citoyens, 
Dominique VOYNET candidate des Verts, souligne que la question de l’opportunité d’une telle réforme n’est pas tranchée par son parti. 

 



LES ÉVANESCENTS 
 
 

 MOTIFS 
SUR LE SCHEMA 

PROCEDURAL 
RECOMMANDE 

CHAMP 
D’APPLICATION 

SUR LE CADRE DE LA 
REFORME 

Ar lette LAGUILLER 
« C’est en simple citoyenne 
que je suis (…) que je 
partage vos démarches » 

« Ma principale 
préoccupation dans cette 
campagne électorale est 
surtout de dénoncer la 
situation des classes 
laborieuses par rapport à 
celle des classes 
possédantes » 

Aucun engagement  Aucun engagement Aucun engagement 

Appréciation : Si la citoyenne soutient la démarche, la candidate ne s’engage pas. 
 



LES PARTISANS D’UNE FAUSSE ACTION DE GROUPE 
 

 MOTIFS 
SUR LE SCHEMA 

PROCEDURAL 
RECOMMANDE 

CHAMP 
D’APPLICATION 

SUR LE CADRE DE LA 
REFORME 

Jean-Mar ie LE PEN  - Il faut « prévoir des garde-
fous pour éviter des excès et 
des dérives entraînant une 
"judiciarisation", sur le 
modèle anglo-saxon de la 
société française » 
- « Ce type d©action sera 
ouvert à toutes les entités 
juridiques ayant prouvé en 
justice le caractère collectif 
de l©action. »  
« Par ailleurs, les 
bénéficiaires de l©action de 
groupe devront se manifester 
auprès des initiateurs au 
cours de la procédure sous la 
forme d©une adhésion 
expresse formulée sur la base 
d’un mandat. » (option 
d’ inclusion) 
 

- Non précisé 
- « Dans la mesure où il est 
difficile de prouver la réalité 
d©un dommage moral, il sera 
nécessaire, dans un premier 
temps en tous les cas, de 
limiter l©action aux 
dommages matériels et 
corporels » 

« Président de la République, 
je demanderai au 
gouvernement un projet de 
loi inscrivant dans le droit 
français l’action de groupe » 

Appréciation : Jean Marie LE PEN est partisan d’une fausse action de groupe puisqu’ il refuse l’option d’exclusion. De plus, il ne précise ni ce que sont 
les « entités juridiques » pouvant intenter une telle action, ni le champ d’application de la procédure qu’ il propose.  

 



LES PARTISANS D’UNE FAUSSE ACTION DE GROUPE 
 

 MOTIFS 
SUR LE SCHEMA 

PROCEDURAL 
RECOMMANDE 

CHAMP 
D’APPLICATION 

SUR LE CADRE DE LA 
REFORME 

Nicolas SARKOZY 
 
« Favorable à l’action 
collective des 
consommateurs » 

- « Les actions juridiques 
aujourd’hui possibles ne 
répondent pas à l’exigence 
de relations équilibrées entre 
consommateurs et 
professionnels » 
- « Comment voulez-vous 
que les Français adhèrent à 
l’économie de marché si on 
les réduit au seul rôle de 
victimes de pratiques 
anticoncurrentielles sans 
jamais leur donner les 
moyens de faire valoir leur 
droit légitime à réparation ? » 

- La procédure doit être 
« suffisamment encadrée 
pour nous préserver des 
excès de la judiciarisation de 
la société et pour éviter que 
de telles actions puissent 
conduire des entreprises à la 
faillite ». 
- « Le système que j’entends 
privilégier retient tous les 
avantages des "class actions" 
sans les excès du système 
existant aux Etats-Unis. » 
- « Je ne suis par exemple 
pas favorable à l’ importation 
dans notre droit interne de 
principes tels que les 
« dommages punitifs » ou 
bien encore la mise en place 
d’une procédure qui 
permettrait à n’ importe 
quelles conditions, à toute 
victime d’obtenir des 
dommages et intérêts sans 
qu’elle ait à se déclarer elle-
même » (option d’exclusion)  
 

Non précisé - « Je demanderai au 
Gouvernement de présenter 
rapidement au Parlement un 
projet de loi inscrivant 
l’action de groupe dans le 
droit français. » 
- L’ introduction de l’action 
de groupe interviendrait 
« dans le cadre d’une 
modernisation générale de 
notre économie ». 
« Les entreprises doivent 
assumer leurs 
responsabilités, mais elles 
doivent aussi avoir les 
moyens de se développer »  

Appréciation : Derrière un soutien apparent, Nicolas SARKOZY est en fait partisan d’une fausse action de groupe. I l est en effet contre l’option 
d’exclusion et ne précise pas le champ d’application de la procédure qu’ il propose (quels préjudices pourraient être réparés ?). De plus, il propose que 
cette réforme intervienne dans le cadre d’une modernisation des règles de l’entreprise, ce qui sous entend qu’à ses yeux l’action de groupe pourrait 
accroître les contraintes pesant sur celle-ci. 

 



LES ENGAGÉS … PEU PRESSÉS 
 

 MOTIFS 
SUR LE SCHEMA 

PROCEDURAL 
RECOMMANDE 

CHAMP 
D’APPLICATION 

SUR LE CADRE DE LA 
REFORME 

François BAYROU 
« suis favorable à l’ idée des 
actions de groupe » 

« Bien souvent, le 
consommateur se retrouve 
seul lorsque les clauses d’un 
contrat qu’ il a signé ne sont 
pas respectées. Seul face à 
une montagne qu’ il ne peut 
gravir, tant les procédures, 
les mille et une difficultés 
qui se dressent devant lui 
avant qu’ il n’obtienne gain 
de cause sont 
insurmontables. » 

- L’action de groupe doit 
« être suffisamment encadrée 
pour éviter la multiplication 
des contentieux 
- « Pour éviter la 
multiplication des dossiers et 
l’encombrement des 
tribunaux, l’ initiative devra 
en revenir aux associations 
de consommateurs sur tous 
les types de préjudices. » 
- « Pour faciliter l’action des 
associations, tous les 
bénéficiaires de l’action de 
groupe feront 
automatiquement partie de la 
procédure (opt-out), sauf 
refus de leur part. » 

« Dans un premier temps, les 
actions de groupe doivent 
être limitées aux contentieux 
sur la consommation, pour 
vérifier que ce dispositif 
novateur s’ intègre dans notre 
droit sans effets pervers. » 
« En cas de bilan positif, un 
élargissement du champ des 
litiges pourrait être 
envisagé » 
- Il me semble tout à fait 
logique que l’action porte sur 
tous les types de préjudices. 
Rien ne justifierait 
d’examiner uniquement les 
préjudices matériels au 
détriment des préjudices 
corporels, par exemple 

Cette réforme doit être 
pensée « à l’échelle de 
l’Europe qui est l’échelon le 
plus approprié à l’heure de la 
mondialisation et du 
« village global » ». 
 

Appréciation : Partisan d’une véritable action de groupe, François BAYROU souhaite cependant la limiter, dans un premier temps, au seul champ de la 
consommation. De plus, il veut  que cette réforme soit pensée à l’échelle de l’Europe, qui est selon lui, l’échelon le plus « approprié ». Cela compromet 
l’ introduction rapide de cette réforme en France.  

 



LES ENGAGÉS … PEU PRESSÉS 
 

 MOTIFS 
SUR LE SCHEMA 

PROCEDURAL 
RECOMMANDE 

CHAMP D’APPLICATION 
SUR LE CADRE DE LA 

REFORME 

Ségolène ROYAL 
 
Favorable à « un système 
d’action de groupe digne de ce 
nom » 

« Il est urgent de se doter en 
France d’un système d’action de 
groupe digne de ce nom qui ne 
soit pas la somme des recours 
individuels comme c’est le cas 
aujourd’hui mais qui au contraire 
bénéficie réellement au petit 
consommateur et protège 
efficacement ses droits ». 
« Nous avons besoin d’avancées 
mettant fin à des dérives dont 
sont quotidiennement victimes 
les consommateurs (sur la durée 
des contrats d©abonnement à la 
téléphonie mobile ou à l©Internet, 
sur la facturation à prix 
prohibitifs de l©attente 
téléphonique des hotlines, sur les 
abus en matière de frais 
bancaires, etc.). » 

- « Toutes les associations de 
plus de cinq ans pourront agir, et 
pas seulement celles agréées par 
l’Etat ». 
- « En contrepartie, le juge 
judiciaire contrôlera la 
recevabilité de l’action en regard 
des conditions prévues par la loi, 
afin de faire barrage aux actions 
intempestives ou abusives. » 
- « Il est capital que l’action soit 
menée au nom de tous ceux qui 
subissent le même préjudice 
imputable au même 
professionnel, même s’ ils ne se 
déclarent pas au début de la 
procédure, et sous réserve que 
ceux qui voudraient s’exclure 
d’eux-mêmes de l’action intentée 
en leur nom puissent le faire. » 
- « pour éviter certains abus, il 
me semblerait opportun de poser 
trois règles : 
- l’ interdiction du démarchage de 
clientèle par les avocats,  
- le plafonnement d’un éventuel 
honoraire de résultat, 
- et surtout l’homologation par le 
juge de la convention 
d’honoraires qui deviendrait ainsi 
publique. » 

- « Pourquoi cantonner l’action 
de groupe aux seuls litiges de 
consommation quand les 
contentieux de masse concernent 
tout autant, voire davantage, les 
problèmes de concurrence ? Je 
pense qu’ il faut également 
inclure les litiges relatifs à la 
santé ou à l’environnement, qui 
engendrent souvent des situations 
bien plus dramatiques au plan 
humain. » 
- « En revanche, il faut 
nécessairement écarter tout ce 
qui relève des contrats de travail 
et des opérations financières sur 
titres, qui n’ont pas leur place 
dans une action de groupe, en 
raison des spécificités des 
premiers, et du caractère 
spéculatif des secondes. »  
- « Tout préjudice civil pourra 
être indemnisé, et pas seulement 
les dommages d©ordre 
contractuel » 

« Nous reprendrons la discussion 
à l’Assemblée nationale sur la 
base de la proposition de loi 
déposée par le groupe socialiste » 
(PPL d’A. MONTEBOURG) 

Appréciation : Si elle s’engage pour une véritable action de groupe, Ségolène ROYAL ne semble pas en faire une priorité de son quinquennat. Elle renvoie en effet cette 
réforme à une proposition de loi dont les chances d’examen, dans les conditions actuelles, sont moindres que celles d’un projet de loi (la majeure partie des textes inscrits et 
examinés par le Parlement sont des projets de loi). 
 
 



LES ENGAGÉS … PEU PRESSÉS 
 

 MOTIFS SUR LE SCHEMA PROCEDURAL 
RECOMMANDE CHAMP D’APPLICATION SUR LE CADRE DE LA 

REFORME 

Mar ie-Georges BUFFET 
« Il s’agit de bâtir une 
véritable action de groupe à 
la française avec une saisine 
large et un ambitieux champ 
d’application » 

« Faute de procédure efficace à la 
disposition des consommateurs, une 
multitude de textes législatifs prévoyant 
des sanctions en cas de comportements 
abusifs ou illicites des professionnels 
n’ont pas été appliqués. Ainsi, en matière 
de téléphonie mobile, plus de 400 000 
consommateurs ont payé, de façon 
injustifiée, 3 € par mois pendant six 
mois. Personne n’engage un contentieux 
pour 18 €, alors que globalement le 
préjudice se chiffre à plus de 7 millions ! 
Et l’opérateur ne risque rien car personne 
ne saisira la juridiction compétente. » 
« Les exemples sont multiples et révèlent 
tous que l’absence de sanction civile rend 
le droit fictif. Les acteurs économiques 
ou administratifs intègrent dans leur 
pratique que la transgression du droit des 
citoyens est moins onéreuse que son 
respect. »  
« L’ introduction de l’action de groupe, 
en facilitant la saisine du juge, serait un 
progrès pour le droit car il serait mis fin à 
des impunités inacceptables. Les 
comportements pourraient s’améliorer, 
car les acteurs intégreraient la probabilité 
d’une sanction lorsque leur 
comportement est fautif » 

- « L’ initiative de l’action pourra être 
engagée à l’ initiative de toutes les entités 
qui sont fondées à le faire, c’est-à-dire tant 
les personnes physiques que morales, 
notamment les associations dont l’objet 
statutaire porte sur le domaine dans lequel 
s’ inscrit la procédure » 
- « Sont considérées comme membres du 
groupe bénéficiant des effets du jugement 
toutes celles répondant aux caractéristiques 
communes et qui n’ont pas exprimé la 
volonté d’être exclues du groupe. » 
(option d’exclusion) 
- « Le juge apprécie la validité de l’action 
et contrôle les éléments de définition du 
groupe. Les questions de droit et de fait 
doivent être similaires pour l’ensemble des 
victimes. » 
- « Pour assurer le financement et la 
publicité des actions de groupe, je propose 
d’ instituer un fonds de gestion des actions 
de groupe géré par la Caisse des dépôts et 
consignations. » 
- « Pour éviter les dérives de type anglo-
saxon, les garde-fous du droit actuel en 
matière de rémunération des avocats, 
publicité et démarchage seront maintenus. 

- « Je propose que le champ 
d’application de l’action de 
groupe soit totalement ouvert. 
L’action de groupe doit pouvoir 
être intentée quel que soit le 
domaine, tant dans l’ordre 
judiciaire qu’administratif. 
Comme en Suède, au Portugal 
et au Québec, le champ 
d’application de cette action 
doit être le plus large possible 
car les préjudices ne se 
cantonnent pas au droit de la 
consommation. » 
- « L’action de groupe couvrira 
tous les types de dommages 
subis » 

« j’ai déposé avec mes amis 
du groupe communiste et 
républicain à l’Assemblée 
nationale une proposition de 
loi "tendant à créer une action 
de groupe" (PPL de Jacques 
DESALLANGRE). Je 
demanderai naturellement au 
Gouvernement de la 
redéposer. » 

Appréciation : Si elle s’engage à introduire une véritable procédure d’action de groupe, Marie Georges BUFFET ne précise cependant pas le caractère prioritaire de cette réforme. 
 


